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LE MILIEU OUVERT en FRANCE

PROBLEMES ACTUELS et PERSPECTIVES

Consacré par le Code de Procédure Pénale de 1958, le milieu 
ouvert est maintenant une institution suffisamment ancienne pour qu'il soit 
possible de prendre assez de recul et de porter un. jugement sur son fonction* 
nement. Il existe, dans la via des individus corne des institutions, des 
époques charnières qui invitent à la réflexion et se prêtent mieux que 
dfautres a l'analyse des évolutions passées conaoie à l'examen des perspectives 
futures. Cea journées de Défense Sociale qui coïncident avec la XXèma anniver» 
eaire de l'introduction dans notre droit pénal du sursis aveemmise à l'épreuve 
fournissent ainsi opportunément l'occasion de dresser un premier bilan de 
l'action menée au cour© des deux precedentes décennies et de s'interroger 
sur les problèmes auxquels les comités do probation sont affrontés.

te rythme de progression du sursis avec mise à l'épreuve qui, 
au fil des années, a mis en évidence le déséquilibre croissant entra le 
monde en expansion continue des condamnés en milieu ouvert et les affectifs 
des travailleurs sociaux chargés de les prendre en charge, constitue sans 
doute une des difficultés les plus apparentas et donc des mieux connues 
des comités. Les statistiques sont du reste là pour attester de l'erapleur 
des besoins puisque, pour s'en tenir aux dix dernières années, le nombre des 
personnes placées sous la tutelle des juges de l'application des peines a 
presque triplé en 3 ans, passant de 20.994 au 1er janvier 197! à plus de 
62.000 au début de l'année 1978, ce qui correspond à un taux de progression 
moyen de 20% par an. Parallèlement, le nombre des agents, bien qu'il ait 
progressé de façon sensible au cours de ces dernières années, n'a pu suivra 
l'augmentation des condamnés pris en chax’ga et le rapport entre les délégués 
et le nombre des dossiers confiés à chacun d'eux reste en moyenne largement 
supérieur a la centaine. Victime en quelque sorte de son rapide succès et 
de la faveur grandissante dont il jouit auprès dos tribunaux, le milieu 
ouvert ne connaîtrait-il qu'une crise de croissance qui poserait aux respon
sables du service de difficileïa problèmes de moyens, mais pourrait cependant 
être résolue avec le temps ou bien est-il affronté à des difficultés plus 
profondes ?

Si au lieu d'examiner les statistiques qui reflètent le dévelop
pement de l'institution l'observateur s'efforce de mieux cerner les trait3 
et les principales caractéristiques de cette population, il pourra constater, 
a certains indices, qu'elle présenta des caractéristiques différentes de 
celles observées dans le passé et pose aux travailleurs sociaux qui en ont 
la charge des problèmes nouveaux. Bien qu'il n'êxiste pas, et cette lacune 
est regrettable, aucune étude approfondie sur les caractères socio-profession
nels et les besoins de ces condamnée, il semble, à lire les observations 
glanées dans les rapports des magistrats et des travailleurs sociaux, que 
cette population a beaucoup évolué au coure des années dernières.
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De laur cote, leo structurée administratives dont le premier 
support a etc fourni par les comitaa post-penaux créés on 1945 sur une 
initiative prétorienne de 1*administration pour répondre aux besoins 
do la pratique, sont—elles bien adaptées à la mission de c©3 organismes 
qui doivent mener une véritable action da type social dans un cadre 
judiciaire*

S*il est important que les institutions juridiques soient 
appliquées conformément à leur esprit ©t ne soient pas détournées de 
leur but ; il est tout aussi indispensable que les structures administra
tives soient adaptées à inaction quelles doivent maner. Il est donc 
permis de se demander si une partis das difficultés du milieu ouvert no 
proviennent pas d'une double distorsion, au plan juridique et administratif, 
entre la finalité dos institutions et leur fonctionnement#

Hais au-delà de cette double interrogation, la réflexion ne 
doit-elle pas porter également sur la nature de la tacha confiée aux 
juges de l'application des peines et aux agents de probation* A la 
différence du millau fermé qui poursuit divers objectifs, la réinsertion 
des délinquants constitue sinon l'unique du moins le but essentiel de 
l'action poursuivis par leo institutions du milieu ouvert comme la justi- 
ficatlon de leur action

nais il y a peu de notions aussi complexes que colle-ci et il 
est difficile, 1 *expériencella prouve, de trouver sur ce sujet un large 
consensus* Or cett® absence d'une vision claire da ce que peut être l'inser 
tion sociale, liée à une absence de connaissance des besoins des condamné3 
et dea problèmes auxquels ils se heurtent n'expliquô-t-elle pas l'incerti
tude qui plane sur les moyens et les méthodes a mettre en oeuvre pour 
faciliter cette réinsertion sociale ?

Si l'on fait donc exception de l'insuffisance dos moyens sur 
laquelle il n'apparaît pas utile de revenir dans la. mesure où elle est 
déjà parfaitement connus, ces questions sont sans doute au coeur des 
problèmes posés aux comités de probation, problèmes dont la solution 
commande, pour une large part, le développement futur de l'institution* 
C'est la raison pour laquelle las réflexions et las suggestions qui 
vont suivre s'ordonneront à partir de cette doubla interrogation :

*> le fonctionnement des institutions juridiques et administra
tives du milieu ouvert est-il compatible avec leur finalité

— les iaethodes mises en oeuvre sont-elles adaptées aux buts 
poursuivis et ces derniers sont-ils suffisamment définis :
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I « FINALITES et FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS JURIDIQUES

et AD MI NI ST RàT IV S 3 du MILIEU OUVERT*

Les problèmes nouveaux posés aux comités par la prise en charma 
des condamnés laissés en liberté comme par l'organisation du service illus
trent on partie certaine des difficultés que traverse le milieu ouvart*

• Institutions juridiques et Individualisation -

La probation comme la libération conditionnelle qui constituent 
les deux institutions juridiques du milieu ouvart, permettant à un condamné 
d'éviter l'incarcération ou d'abréger aa détention tout en le soumettant à 
un ensemble de mesures d'assistance et de contrôle, ont fait l'objet depuis 
une dizaine d'années de référons importantes* Celles-ci, en élargissant le 
champ d'action du sursis avec mise à l'épreuve, en supprimant la révocation 
automatique et en instituant des peines mixtes d© façon à ménager une utile 
transition entre l'incarcération et la retour à la liberté, ont toutes au 
pour objet de donner da larges pouvoirs aux juridictions et aux juges de 
l'application des peines pour leur permettre da fixer les modalités d'appli
cation de la sanction en fonction des caractéristiques du délinquant. Cette 
évolution, combinée avec un élargissortent important de la gamme des sanctions 
offertes aux juges (*), procède indéniablement du désir du législateur 
d'individualiser le plus possible la sanction*

C'est également cette même volonté qui, en matière d'exécution 
deo peines restrictives de liberté, justifie “la dénaturation de la sanction" 
par la libération conditionnelle (***) en vue de tenir compte de l'évolution 
de la personnalité et du comportement du condamné. C'est ce même souci qui 
explique les modifications apportées au régime de la liberté conditionnelle 
pour lui donner une plasticité plus grande et en faire une véritable méthode 
de reclassement du condamné.

Il est significatif à cet egard que le législateur ait fait 
disparaître des textes toute référence à une quelconque faveur disciplin^dre 
en supprimant corne condition à l'octroi de la liberté la bonne conduite 
en prison. Désormais le détenu, pour obtenir sa libération, doit seulement 
fournir des gages sérieux de réadaptation sociale qui seront appréciés par 
l'autorité investie du pouvoir de décision. Le fait également que celui-ci 
ait été accordé aussi aux Juges de l'application des peines pour les détenus 
dont la durée d'emprisonnement n'excède pas trois ans, permet dans la 
pratique une meilleure individualisation puisque ces magistrats, de par 
leurs fonctions, au sein des établissements pénitentiaires, sont ceux qui 
connaissent le mieux les condamnés.

(*) prévues notamment par la loi du 11 juillet 1975.
(**) L*individualisation de la sanction : Essai d'un bilan à la veille du

nouveau Code Pénal - article du Professeur Jean PRa DEL, Revue de 
Science Criminelle , page3 722 et suivantes.



Le désir d*adapter cette modalité d*exécution de la peine aux 
situations les plus diverees explique également qu'un décret ce 1972 prévoit 
la possibilité d'imposer, confina condition d'octroi ou de maintien do la libé
ration conditionnelle, l'obligation de suivre un enseignement ou une formation 
professionnelle considérés corons de9 moyens efficaces de réadaptation sociale. 
La possibilité prévue par le même texte d'accorder aux libérés l'autorisation 
do s'établir à l'étranger pour y rejoindre leur famille ou y exercer une 
activité professionnelle témoigne également du même souci*
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Pour permettre au tribunal comme au juge de l'application des 
peines de faciliter, à leur niveau respectif, l'insertion sociale du délinquant 
le législateur a donc multiplié las possibilités d'individualisation de la 
sentence en permettant non seulement à l'autorité de decision de choisir 1 * 
mesure la mieux adaptée mais aussi de réajuster celle-ci aussi souvent qu'il 
conviendrait (*)•

Le principe d'individualisation, dont l'importance n'a cessé 
d’être réaffirmé par la Mouvement de la Défense Sociale nouvelle, qui. dési
reuse de redonner au délinquant le sentiment de sa responsabilité en la 
soumettant à un traitement approprié, en a fait un principe essentiel de 
sa doctrine, imprègne maintenant tout le. droit de la peine* Hais cette notion, 
excellente dans son principe, soulève de graves problèmes si elle n'est pas 
correctement appliquée. Pour fonctionner de façon satisfaisante, elle suppose 
en effet la réunion d'un certain nombre do conditions. Or il est permis de se 
demander si elles sont toutes réunies.

Certes le législateur a élargi la gamme des mesures mises à la 
disposition du juge et donné à ce dernier, au fil des années, des pouvoirs 
de plus en plus larges pour lui permettre de choisir la sanction la mieux 
appropriée. Mais le magistrat doit avoir également une bonne connaissance 
de la personnalité du délinquant, sinon il ne dispose pas des cléments indis
pensables à sa prise de décision. Mais cette condition fait actuellement 
défaut ; car les tribunaux na trouvent pas dans les dossiers correctionnels 
les renseignements dont ils ont besoin, puisque l'enquête de personnalité 
pour les majeurs, prévue facultativement par les textes, e3t très rarement 
effectuée. Or cetta connaissance personnelle du délinquant apparaît un peu 
comme le complément indispensable des réformes qui, au cours des dernières 
années, ont élargi le champ d*application du sursi3 avec mise à l'épreuve 
qui peut désormais être accordé à un délinquant, quel que soit son passé 
judiciaire. Si cette laesuro consiste, comme on a pu le dire, à mettra en 
oeuvre dans le cadre d'une décision de justice une action de type socio- 
éducatif susceptible de faire évoluer le délinquant, il est indispensable 
que l'intéressé ait à la fois la capacité et la volonté de changer de compor
tement et d'adhérer à la mesura dont il est l'objet. C'est donc k p-.rtir 
d'une appréciation de la personnalité du sujet, de son passé mais aussi de 
ses perspectives d'avenir, que le tribunal pourra apprécier si une décision 
de probation est justifiée. Il est du reste significatif que certains pays 
anglo-saxons comme le Canada attachent une telle importance à la connaissance 
de la personnalité du condamné que les tribunaux avant d'accorder la probation 
font effectuer par un travailleur social une enquête préalable.

• / . . .

(*) Article précité du Professeur PRADEL.-



Importance et cqractérlstjjaa..CÆndaaaifl...en mlllau-auv-iirJL -

Auo3i n ’est-il pas étonnant que l’on assiste actuellement à une 
progression importante des effectifs des probationnaires mais aussi à une 
modification des caractéristiques socio-professionnelles de ces délinquants 
qui, d'une façon générale, semblent moins bien insérés qu*autrefois dans 
la collectivité*

La progression spectaculaire des effectifs des condamnés au sursis 
avec mise à l’épreuve déjà signalée au début de ce rapport et dans de 
nombreuses études est suffisamment connue pour qu'il ne soit pas nécessaire 
d'y revenir* En revanche, il n’est pas sans intérêt d’étudier les caracté
ristiques nouvelles présentées par ces délinquants*

Les atatiatiques, malheureusement incomplètes dont dispose le 
service, soulignent que le nombre des récidivistes oxi de ceux ayant déjà 
un passé judiciaire plus ou moins chargé n'a cessé d*augmenter. Alor3 qu’en 
1970 il représentait un peu plus de 25 Z de l’effectif total, leur propor
tion est passée en 1977 à 37 Z* De son côté, la nature des infractions 
commises s’est modifiée, le noraore des condamnations pour coups et blessures 
augmentant au détriment des infractions contra les biens dont la nombre 
semble en légère diminution. Enfin, parallèlement au rajeunissement de cette 
population, le chiffre de3 toxicomanes soumis à la tutelle des services du 
milieu ouvert dépasse actuellement 1*500 personnes, soit 3 Z de l'effectif 
total, alors qu'il était inexistant il y a 3 ans*

Faisant écho à ces constatations d'ordre statistique, tes juges 
de l'application des peines et les délégués de probation indiquent qu’une 
fraction importante des probationnaires présentent des troubles ou des 
handicaps divers, ont des difficultés d'adaptation, et sont même parfois de 
véritables marginaux.

Ce© memes travailleurs sociaux soulignent que la personnalité 
d'un certain nombre d'entre aux ©at si mal structurée qu'ils vivent seule
ment l'instant présent et sont dans l'incapacité de se projeter dans l'ave
nir* Il en résulte pour eux l'impossibilité de respecter Iss engagements 
pris ou même d'observer daa sujétions aussi simples que celle de ae rappeler 
une date de rendez-vous* H'ast-il pas significatif à cet égard que plusieurs 
assistantes sociales, qui proposaient à dos condamnés d'effectuer un certain 
nombre de démarchas, aa soient vues rétorquer par ces derniers qu'ils 
étaient incapables de prévoir ce qu'ils feraient la semaine suivante. Cette 
inaptitude à prévoir le futur proche ne facilite évidemment pas la mise en 
oeuvre d'une action socio-éducative qui s’inscrit obligatoirement dans la 
durée et nécessite que l’intéressé ait le sens de son devenir*

Les délégués signalent également que la notion de travail n’a plus 
pour eux la valeur et la signification qu'ella pouvait avoir pour leurs 
at né© et ils an acceptent plus difficilement les contraintes. Il y a encore 
quelques années, avant l’institution des peines mixtes, les délinquants 
auxquels le sursis avec mise à l'épreuve était accordé comparaissaient le 
plus souvent libres devant le tribunal et pouvaient ainsi conserver leur
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travail. De leur côte, les employeurs n’hésitalent pas è garder un condamne 
primaire, ou mène à le reprendre en cas de détention préventive. liais 
depuis la situation est devenue plu3 difficile. Certains probationnaires 
n’ont jamais travaillé ou n’ont jamais eu d’occupation stable, d’autres 
éprouvent des difficultés à trouver un emploi. Celles-ci sont du reste 
d’autant plus importantes que ces délinquants appartiennent aux catégories 
socio-profes3ionneiles particulièrement touchées par la crise économique. 
Plus de 18 % des probationnaires ont en effet moins de 21 ans et parmi 
cc3 derniers il n’est pas rare de trouver des jeunes sortant de l’école ou 
d’une classe de transition, ou se trouvant dans cette période intermédiaire 
entre la fin de l’obligation scolaire et l’entrée en apprentissage ou la 
première occupation professionnelle* Enfin les délégués de probation 
signalent que parmi ces condamnés un nombre plus important qu’autrefois 
sont des débiles, des malades mentaux, de grands caractériels ou des 
alcooliques. Tel rapport d’un comité de probation de l’Ouest de la France 
ne signale-t-il pa3 que près de 70 X de ses condamnés ont des problèmes 
d’alcoolisme*

Certes, certains délinquants marginaux peuvent, s’il3 
bénéficient d’une assistance appropriée, évoluer et changer de comportement 
et le sursis avec mise a l’épreuve peut alors présenter pour aux une réelle 
utilité. Mais ceux dont la personnalité est si perturbée qu’ils bénéficient 
d’une autonomie personnelle très réduite et doivent faire l’objet d’une 
aide et d’un contrôle assidu sont—ils justiciables d’une telle mesure 
alors que les structures du milieu ouvert ne disposent que d’un appareil 
léger I

A l’inverse, un certain nombre de délinquants moins 
nombreux que les precedents sort soumis à une mise anl’épreuve alors eue 
rien ne justifie dans leur cas la mise en oeuvre d’une action de type 
socio-éducatif. Il est ainsi permis de penser que si certains délits 
d’abandon de famille sont liés à un ensemble de problèmes d’ordre familial 
ou professionnel nécessitant l’intervention d’un travailleur social et, 
par voie de conséquence, une mesure de probation, il n’en est pas de même 
dans d’autres situations où le seul problème posé est celui du recouvrement 
de la pension lequel peut être assuré par d’autres moyens.

bne enquête sociale et médico-psychologique apparaît 
donc essentielle, non seulement peur savoir si une décision de sursis 
probatoire est adaptée au cas particulier de l’intéressé mais aussi pour 
préciser les mesuras auxquelles celui-ci sera soumis, puisqu’elles ont 
précisément pour objet de lutter contra les causes ayant conduit le sujet 
à la délinquance. Or, faute de disposer de ces informations, las tribunaux 
n’ont pu réaliser une véritable individualisation de la probation et n’or.t 
pu toujours l’appliquer conformément a son esprit. Au lieu d’être une 
sanction spécifique utilisée comme telle elle apparaît davantage comme 
un écheion intermédiaire dana l^échelle des peines entre l’emprisonnement 
et le sursis simple.

Il faut souligner, a la décharge des tribunaux, que 
ceux-ci n’ont pas toujours les rnoyens de pratiquer cette individualisation 
et que cette derniorc, pour des motifs divers et notamment d'ordre psycho
logique, est difficile à mettre en oeuvre.

. / • •
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Elle nécessite en effet que les juridictions aient le choix 
entre diverses .mesuras et qu’il existe entra elles une certaine compati
bilité. Ainsi la réforme du 11 juillet 1075 a introduit une distorsion 
dans les conditions d’application du sursis simple et du sursis avec 
mise a l1épreuve puisqu’il n’existe plus aucune condition a l’octroi de 
la seconde alors que la première ne peut être accorcée ai, dan3 les cinq 
années précédentes, l’intéressé a été condamné soit à une peine crimi
nelle, soit à une peine d*emprisonnement de plus de deux mois. Dans 
certaines situations les juridictions n’ont plus alors le choix qu’entre 
la prison et La mise à l’épreuve. Or dans un système d’execution -es peine 
qui devient de pluâ en plus complexe et sophistiqué, il est important de 
veiller à la cohérence de 1*ensemble du système des sanctions, binon La 
risque est grand, fauta par le tribunal de pouvoir prononcer la mesure la 
plus adéquate, d’utiliser certaines peines comme des peines de substitu
tion et de leur faire jouer ainsi une fonction qui n’est pas la leur. Le 
sursia avec mise a l'épreuve apparaît ainsi coma une mesure subsidiaire 
par rapport à d’autres sanctions que le tribunal ne peut ou ne veut 
prononcer.

Hais l’individualisation est également difficile à mettre mn 
oeuvre* Car elle entraîne une certaine indétermination dans la mesure où 
la décision procède moins de 1'application de critères objectifs que d’une 
appréciation de3 aptitudes du délinquant a s’insérer dans la société at 
de ses possibilités d’avenir. Cette relative indétermination qui, corne 
en matière de libération conditionnelle, porte sur les conditions d’ob
tention, la durée, les modalités d’exécution, ne retire rien ù la légi
timité de la masure mais est source d'angoisse pour le condamne. Aussi 
celui-ci accepte-t-il mal cette incertitude et a tendance à contester la 
décision prise. IJ’est-il pas significatif qu’au nombre des griefs arti
culés par les détenus è l’occasion d’incidents divers dam les prisons, 
figure en bonne place l’octroi de la libération conditionnelle ù date nxe

Quoiqu’il en soit, une progression aussi rapide de3 effectifs 
de s probationnaires, 1’ importance du nombre des condamnés profondément 
désocialisés ou perturbés entraînent, au double plan quantitatif et quali
tatif, une surcharge des comités de probation qui ne sont oas équipes pour 
prendre en charge cette population dans des conditions satisfaisantes, bl 
l’on veut donc conserver leur valeur aux institutions du milieu ouvert, 
il devient indispensable ou de redonner a la probation son caractère spé
cifique en la prononçant contre les seuls individus susceptibles d’en 
tirer profit, ou de donner de nouveaux moyens aux comités pour leur per
mettre d’assumer la prise en charge des délinquants profondément desociu- 
lisés.

- Structures administratives et action socio-éducative -

S’il exista ainsi un problème de cohérence entre les finalités 
d’une institution et ion fonctionnement, il est permis de ae demander 
si le même problème ne se pose pas au niveau des structures administra
tives ou, en d’autres termes, si celles-ci sont sien adaptées aux buts 
poursuivis.

• / • • .
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Créés après la dernière guerre sur une initiative prétorienne 
de l'Administration Pénitentiaire, afin de regrouper dans un organ1sne 
unique toutes les bonnes volontés désireuses de coopérer au reclassement 
des condamnés, les comités post-pénaux ont servi de support commode à la 
création d'une administration du milieu ouvert dont le code de procédure 
pénale venait de jeter les oases. En confiant ainsi à un service jug -̂ 
ciaire la mission de conduire une action de type social, le législateur 
incitait 1 * administration a créer des structures nouvelles et originales :

- Nouvelles, parce que pour la première fois un magistrat se 
voyait confier la mission de reclasser les condamnés. Considérée jusqu'alan. 
comme une action charitable relevant des oeuvres privées, cette tache 
change désormais de caractère et revêt un aspect social. En effet, les 
délégués de probation vont, en s'efforçant de réinsérer l'intéressé dans 
la société, assurer la prévention de la récidive et concourir, comme les 
autres fonctions de justice et de police, à assurer l'ordre et la sécu
rité générale. Il n'est du reste pa3 certain que dans les milieux judi
ciaires comme dans les services publics appelés à travailler en collabo
ration avec les comités, tou3 les esprits aient conscience que les ser
vices de l'application des peines conduisent une action de type social 
utile à la protection de la société.

- Originales, car les comités de probation sont amenés pour La 
première fois à servir de trait d'union entre 1'institution judiciaire 
et la cité et à travailler en étroite liaison avec les différents ser
vices du tribunal et avec l'appareil social général de la région. Leur 
rôle comme les objectifs qui leur sont assignés les conduisent à entre
prendre une action multiforme qui nécessite des concours très divers.

En créant un tel organisme, le législateur de l'époque, sans 
peut-être en mesurer toutes les conséquences, substituait ainsi à un type 
d'organisation verticale intégrée au sein d'une même administration une 
structure horizontale impliquant une rupture des frontières pouvant 
exister entre les différents services publics comme entra ceux-ci et le 
secteur privé. De ce point de vue le fonctionnement des comités de proca
tion fait appel à des principes d'organisation très modernes puisque ces 
services doivent, à partir d'une définition de leurs objectifs, rechercher 
les moyens de les atteindre an sélectionnant parmi ceux-ci ceux qui se 
révèlent les plus efficaces, que leur mise an oeuvre relève de départe
ments très divers ou d'organismes privés.

Aussi l'Administration Pénitentiaire s'est efforcée de repenser 
l'organisation des comités pour permettra au magistrat comme aux travail
leurs sociaux d'exercer pleinement leur rôle tout en assurant une coordi
nation entre ces différents partenaires. Convaincue que les structures 
doivent être adaptées à la nature de l'action entreprise, l'administra
tion s'est donc efforcée de réfléchir à 1'orgunisation du milieu ouvert 
a partir d'une analyse de la fonction du juge et des délégués de probation.

/
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Investi 3 0Lt par La décision du tribunal, soit par l(irrêté ou 
1 ordonnance ue libération condittonnelle, le magistrat a la charge de 
veiller au bon déroulement de 1*épreuve et de l'adapter a l'évolution de 
la personnalité et de la situation du délinquant. Du resta, les pouvoirs 
dont il dispose onu pour seul eut de lui permettre de remolir cette t.sc Va. 
liais le juge de 1'application des peines est également garant des droits 
et libertés individuelles et doit intervenir si la personne prise en charge 
se voit imposer des obligations ou des contraintes injustifiées par la 
conduite de l'épreuve.

Le juge ne doit donc pas intervenir dans l'action socio-éducntiv» 
dont le condamné est l'objet. S'il est impliqué trop profondément dans une 
relation de type individuel, il risque de ne pas disposer du recul et de 
la liberté suffisante pojir Jouer _dç rôle d'arbitre. Une certaine distance 
par rapport a l'action ou aux fai ta soumis à son appréciation est sans dont"» 
indispensable h l'exercice de l'office du juge. 31 le travailleur social 
ooit donc lui rendre compte de tout incident nécessitant un changement dans 
la conduite de l'épreuve; le magistrat doit en revanche laisser une large 
autonomie a l'agent de probation dans la conduite de son action.

Celle-ci, en raison de ees répercussions sur l'individu ne seut 
dépendre entièrement d'une seule personne. L'agent de probation doit en 
effet, surtout en cas de difficultés, pouvoir confronter son point de vue 
avec celui d'autres travailleurs sociaux. Cette confrontation est d'autant 
plus indispensable que l'action du délégué doit respecter des exigcnc.-s 
complementaire8 dont la conciliation fait tout a la fois l'intérêt et ’i 
difficulté de sa tâche : le contrôle du délinquant et l'aide qui lui <;u 
apportée pour se reclasser, l'interet de l'individu et celui de l'inst-.-a— 
tion, 1 exigence mais aussi la comprenension dont le délégué doit faire 
preuve vis-à-vis du condamne» Il est donc utile qu'une personne qualifiée 
puisse jouer un rôle de conseil et de supervision, et,veille a ce que 
l'application des méthodes de contrôle et d'assistance ne donne pas lieu 
a des pratiques trop diverses d'un agent à l'autre.

Par ailleurs, une telle tache ne peut être menée à bien par les 
seuls techniciens. Dans la mesure où ils ont pour mission d'intégrer dans 
la collectivité ceux qui en avaient été exclus, il eat nécessaire que la 
société participe h leur action en la relayant et en la prolongeant. C'est 
précisément le rôle des bénévoles qui représentent la contribution neces
saire du corps social.

Magistrats, travailleurs sociaux et bénévoles doivent donc coopé
rer au sein du comité de probation, mais pour que leurs attributions se 
complètent et n'entraînent ni chevauchement, ni conflit, il est nécessaire 
qu'a coté du juge responsable du service et de l'exécution juridique de 
la mesure il existajn personnel qui assure, dans le domaine social et 
administratif, le rôle d'animation et de coordination dont il vient d'être 
parle i c'est la mission dévolue au chef de service.
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Ce personnel d'encadrement, déjà prévu par le code de procédure 
pénale, ne constitue pas une nouvelle catégorie d'agents. Mai3 la Direc
tion de 1 ’Adrainistrution Pénitentiaire a’est efforcée de mieux préciser 
leurs attributions qui pourraient couvrir deux secteurs bien différents : 
la conduite de 1*action socio-éducative destinée à prévenir la récidive 
et à faciliter 1 * intégration sociale du condamné, et l‘organisation admi
nistrative du service.

En matière socio-éducative, il est prévu que son rôle s’exercera 
dans les trois domaines suivants :

• la définition et l’organisation des méthodes de prise en charge 
des condamnés. La faiblesse des effectifs des délégués de probation, l’in
suffisance de leur formation, expliquent que d’un comité à l’autre las 
pratiques soient très diverses. Il est donc indispensable de procéder, par 
étapes et avec toute la souplesse nécessaire, à l’élaboration d’une véri
table doctrine du traitement en milieu ouvert à partir d’une connaissance 
concrète des besoins des condamnés. L’une des premières tâches du chef de 
service est donc d’étudier les méthodes les mieux appropriées à l'inté
gration sociale du délinquant puis, une fois définies, de les faire appli
quer par les travailleurs sociaux eh prenant soin que ces derniers n’aban
donnent pas tout contrôle au profit des seules tâches d’assistance. Il 
o’aglt là d’un champ d’action particulièrement vaste qui couvre tous les 
stades de l'action éducative depuis le moment où le condamné est pris en 
charge avec les divers problèmes soulevés par sa situation au triple plan 
pénal, familial et professionnel, jusqu’au reclassement de l’intéressé qui 
constitue le couronnement de l'oeuvre entreprise.

« la formation initiale et en cours d’emploi des délégués de pro
bation. Animateur et coordonnateur de l’équipe des délégués, le chef de 
service doit être le responsable de la formation initiale ou permanente du 
personnel. Il lui incombe donc, avec l’aide et le concours d’universitaires, 
de médecins, de psychologues, de spécialistes des sciences humaines, d'or
ganiser des sessions de recyclage à l* intention des délégués de probation 
en cours d’emploi. Il organise par ailleurs les 3tages prévus au bénéfice 
des élèves éducateurs ou des personnes étrangères à l’administration qui 
souhaitent s’initier aux problèmes soulevés par la réinsertion des délin
quants. C ’est également à ce fonctionnaire que devrait être confié, en 
liaison étroite avec l’administration ou les organismes qualifiés, le soin 
de conduire des études sur l’efficacité du traitement en milieu ouvert, en 
vue d'éclairer l’administration sur la valeur des méthodes mises en oeuvre 
et susciter des expériences nouvelles.

- la mise en oeuvre des concours extérieurs indi^pensables à la 
réinsertion socio-professionnelle des délinquants. S’il est 3ans doute 
du ressort du juge de l’application des peines de les susciter et de 
prendre les premiers contacts avec les services publics ou le3 oeuvres 
privées susceptibles d’apporter leur aide au réela3cernent des condamnés, 
c’est au chef de service que doit revenir le soin de rechercher et d'étu
dier avec ces organisme3 les modalités de leur collaboration avec le 
comité. C'est une tâche à lu fois vaste et intéressante puisqu'il n'existe 
guère d’administrations ou d’associations avec lesquelles les délégués de 
probation ne soient appelés à entrer en relation pour répondre les nombreux 
problèmes des personnes dont ils ont la charge.

• s e
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En mat1era administrative, 1© chef da service devrait, 
bénéficiant d* une large décentralisation des attributions non juridiction
nelles du juge, prendra les diverses mesuras nécessaires à 1‘organisation 
du service, a la gestion des crédits ou à 1 * etablissement dos statistiques 
ou des document© prévus par les textes ou Isa circulaires.

Uno telle organisation répond en premier lieu à des néces
sités pratiques. Los juges, dont las attributions tant en millau fermé 
qu'on milieu ouvert sa sont accrues dans des proportions importantes au 
cours da ces dernières années, ne peuvent suivra 1*action des délégués.
Par ailleurs, il apparaît souhaitable qu’ils ne soient pas coupes do leur 
juridiction, connu) o* est suaiheureusement le cas parfois. Leur participation 
à d’autres tâches que 1 * application des peines, souhaitée Ju resta par un 
grand nombre d'entre eux, présenterait lfavantage de mieux informer les 
juridictions pénales des conséquences de leurs décisions at d*assurer ainsi 
une meilleurs individualisation do la sanction dont la nécessité a été 
soulignée# Il oot d'ailleurs significatif que dans plusieurs juridictions 
des juges de l'application dea peines soient appelés à siéger dans les 
formations correctionnelles, et notamment dans celles qui sont apnelcas 
a connaîtra des incidents au sursis avec misa à 1*éprouva#

Hais csa raisons, ai importantes soient-elles, ne constituant 
pas le motif déterminant do cette nouvelle organisation. Celle-ci doit 
permettre de mettre fin à l'empirisme actuel en donnant à un travailleur 
codai de haut niveau la possibilité de veiller à ce que l'application 
d'une telle action, dans son double aspect da contrôle et d'assistance,
©oit menée de façon cohérente et ordonnée. Or pour diverses raisons seul 
un spécialiste peut exercer co rôle, Le Magistrat, pour les motifs déjà 
exposés, doit on eifet garder uno certaine distance par rapport à l'action 
socio-éducative misa en oeuvra dans le cadre de la sanction. De plus, il 
n'ost pas familiarisé le plus souvent acac les problèmes de caractère 
psycho-social soulevés par l'insertion du condamné et il n'est donc pas 
préparé a asaudior dans ce domaine la direction du personnel socio-éducatif.
Lfexpérience prouve en effet que l'autorité, aujourd'hui davantage qu'hier 
doit, pour etre accepte© par ceux qui y sont soumis, s'imposer surtout par 
la compétence et les qualités do ceux qui en sont investis. Désormais la 
fonction seule est impuissante à la conférer.

Le désir de tester cette organisation a conduit l'Adminis
tration Pénitentiaire à procéder à des expériences dans quelques comités 
de probation. Il est très important en effet de mettra an place des struc
tures qui aient été au préalable soumises a l'épreuve des faits et dont 
l'expérience a permis do confirmer eu d'infirmer la valeur. Le rôle da 
l'Administration Centrale dans co domaine est donc da fixer las orientations 
générales puis do permettre aux services du millau ouvert da rechercher, 
dans 1© cadre general ainsi tracé, les modalités d'organisation les mieux 
adaptées aux besoins. C'est an cfrat au niveau de l'action quotidienne que 
1*expérience et l'imagination des praticiens ont les meilleures chances de 
trouver les formules les mieux adaptées aux nécessité© de l'action*

• / • a •



- 12 «

Mais 11 ne suffit pas d’organiser un service il faut égaleraent, 
e’agiss&nt d’un comité de probation appelé à travailler avec 1 * institution 
judiciaire, définir les modalités selon lesquelles une concertation peut 
8*établir avec les différents services de la chaîne pénale (&)•

Cette liaison apparaît en effet indispensable car une action 
socio-éducative a*inscrit obligatoirement dans la durée et suppose une 
continuité entre les diverses mesures susceptibles d’être prises aux 
différents stades du processus pénal*

C fest dfabord avec le Parquet que cette coopération doit s*éta
blir» Il est en afiet cnarge, apres le prononcé de la sentence ordonnant 
le sursis avec mise à 1eépreuve, de saisir le juge de Inapplication des 
peines* Par ailleurs,1Exécution d’une condamnation antérieure ou iExis
tence d* interdictions de droits dont le délégué n’avait pas connaissance, 
peuvent remettre en causa toute l'action entreprise par celui-ci. Aussi 
est-il nécessaire que la situation pénale de l’intéressé soit, avant toute 
démarche, clarifiée et apurée. La solution de ces problèmes comme l’amena- 
gênant éventuel d’une peine rendent indispensable l'existence da liaisons 
avec le service de l'exécution des peines notamment*I\

CEsi également avec les magistrats instructeurs que la juge 
de l'application des peines doit coopérer. Les premiers disposent en effet, 
grâce aux enquêtas qu’ils peuvent prescrire, d*informations et de rensei
gnements de personnalité dont la connaissance est utile sinon indispensable 
eux délégués de probation* Il importa donc que ces derniers aient connais
sance de ces documents. Du resta, dans une juridiction de province, 
controleurs judiciaires et agents de probation ont élaboré ensemble un 
schéma commua d’enquête de personnalité afin da fournir au tribunal, puis 
aux délégués du comité, les renseignements nécessaires à la prise de la 
décision comme à la conduit® ultérieure de l'action socio-éducative dan3 
le cadre d’un® mise & l’épreuve*

Mais le souci d’uns bonne information ne constitue pas le seul 
objectif de cette concertation ; elle a également pour objet de réaliser 
une meilleure articulation entre le contrôle judiciaire et la probation 
qui présentent de grandes analogies dans la mesure ou ces institutions 
ont un rôle ©ocio-éducatif* Aussi est-il souhaitable d'assurer l’harmoni
sation de l’action conduit® dans le cadre de ces deux mesures car elle 
permet d’assurer une meilleure individualisation et une meilleure effica
cité du sursis avec mise à l’épreuve*

• / e • « * I

(*) Les modalités de la coopération des comités avec les différents
organismes à vocation sociale et les bénévoles seront plus particu
lièrement étudiées à propos des méthodes (v* page '■*

I$I
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D'une part, le fonctionnement du aursio .avec mise à 
1 *épreuve peut, être Amélioré dans li mesure où la période anterieure iu 
Jugement est misa a profit pour aider la délinquant à résoudra certains 
de ses problèmes.

D'autre part, les enquêtes effectuées dans le cadre du 
contrôle Judiciaire sur la situation et la comportement habituel de 
l'inculpé permettent aux juridictions de jugement de réaliser une 
meilleure individualisation de la sanction. Celle-ci pourrait être 
assurée également par la présence au sein des formations correctionnelles 
de juges da 11 application des peines qui pourraient faire bénéficier 
leurs collègues do leur expérience. Cette adaptation da la mesura à 
ceux qui y sont soumis est particulièrement importante pour l'avenir 
du milieu ouvert car ai le sursia avec mise à 1'épreuve est une sanction 
spécifique il est important de l'accorder de préférence à ceux dont il 
est permis de penser qu'on raison de leur personnalité ils en tireront 
bénéfice.

La complexité do la tache confiée au service de La proba
tion conduit donc a rechercher une organisation plus rationnelle du 
comité et une meilleure articulationnda celui-ci sur le Parquet, l'ins
truction et les juridictions da jugement. Certes cette concertation 
existe déjà dans da nombreuses juridictions nais alla gagnerait à être 
généralisée et institutionnalisée et à ne paa dépendre des seules bonnes 
relations entra magistrats. Définir les modalités•de cette collaboration 
constitua précisément l'un da3 objectifs des expériences on cours.«
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L© développeiaont spectaculaire du milieu ouvert, la 
prise on charge do délinquants qui posent des problèmes nouveaux, 
la mine en place d’un© organisation en prise directe sur les 
différents services du tribunal et de la cité n ’est pas sans 
soulever des difficultés pour les responsables du service* Hais 
ces derniers sont également affrontés â d’autres problèmes dont 
l’origine tient â la nature de l ’action entreprise. Sursis avec 
mine à 1®éprouve et libération conditionnelle sont en effet des 
institutions qui ont certes pour mission de contrôler les 
activités des condamnés laissés-en liberté mais également do faciliter 
leur intégration sociale*

Or, la notion mémo do reclassement est complexe et 
ambiguë et il suffit d’avoir participé à des réunions de travail
avec 1© personnel dos comités pour sentir combien cet objectif 
est beaucoup plus difficile à définir qu’on ne pourrait le penser 
à un premier examen» Comme il existe tout naturellement un lien 
très étroit entre le but poursuivi et les méthodes mises en oeuvre 
pour l’atteindre, celles-ci ne peuvent être définies et précisées 
qu’à partir d’une connaissance suffisamment précise des objectifs 
â atteindre* Aussi est-il important de tenter de les clarifier 
pour essayer, ensuite», de mieux définir l ’action des délégués*

La notion de reclassement - Son ambiguïté, ses limites*

Un dos premiers signes de 1*ambiguïté do cetta notion 
est sons doute l ’impropriété des termes» L’emploi du préfixe 
dans les mots d© reclassement, réinsertion* réadaptation, peut 
laisser croire que l ’action entrepris© n ’a d’autre but que 
d’intégrer à nouveau dans la société dos personnes qui y étaient 
normalement insérées avant la commission de 1*infraction, laquelle 
aurait eu pour conséquence de les en exclure* Or nombre de 
délinquants n ’ont jamais trouvé leur place au sein de la collecti
vité et l'infraction commise, loin do les rejeter, est plutôt 
le signe et la conséquence d'uns inadaptation antérieure* Lo 
problème est donc moins de permettre à des condamnés do reprendre 
leur place au soin du groupe social que d*aider dos personnes 
qui ont toujours été plus ou moins en marge de celui-ci à s’y 
insérer* L ’exclusion ect tout autant une conséquence que la 
manifestation do l’inadaptation*

Or les phénomènes d’exclusion, de marginalisation, sont 
mal connus ©t théoriciens et praticiens ont souvent recours pour 
les expliquer à d©3 notions ambiguës* L’inadaptation n’est pas 
uno entité en soi sais ell© se définit par rapport à une norme 
d© référence* Or les délinquants sont inadaptés par rapport à qui, 
par rapport à quoi, pour quelles raisons sont-ils dans cet état, 
comment est-il possible d© remédier â cotte situation ?

• • •/ • • •
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Autant de questions auxquelles il est d’autant moins facile d© répondra 
que la '‘socialisation ou la reaociallsation d’une personne suppose une 
société, c’eot-è-diro dea normes, des valeurs reconnues par une communauté.
Or nous découvrons autour de noua une juxtaposition d’individus, un kaléidos
cope d’opinions et d’informations, uns remise en cause des valeurs sur les 
plans les plus divers : autorité, obéissance, conception de la famille, de 
l’école. Consent insérer les Inadaptés dans .une société, elle-même prisa de 
vertiges ?”(*).

Les sciences humaines dont l© retard par rapport aux 
sciences exactes est important n’apportent pas, pour le moment, de réponse 
oatisfaisantô à ces interrogations* Hais bien que ces phénomènes restent 
encore mal connus, il est cependant possible de faire quelques constatations. 
Si elles rte présentaient qu’un simple intérêt théorique ou spéculatif, elles 
n’auraient pas leur place dans le cadre de ce rapport essentiellement consa
cré à l’exposé des difficultés des praticiens ; maie elles peuvent aussi 
guider l’action des délégués de probation qui ont précisément pour tâche 
do traiter certaines formes d*inadaptation. C’est la raison pour laquelle 
il ri*est pas sans Intérêt d’exposer les problèmes soulevés par la réadapta
tion des délinquants afin d’essayer d’en dégager quelques principes d’action*

- Etymologiquement, marginal vient de “marge” et désigne ce 
qui est en dehors, à côté du texte. La marginal est donc celui qui se situa 
en dehors de la norme, sur les frontières de la société. Qu’il ait été 
rejeté par celle-ci ou qu’il s’en soit volontairement exclu, il se trouva 
dans tous les cas dans une situation anormal© par rapport au contexte social* 
Pu reste tqut groupe humain comprend obligatoirement un certain nombre de 
personnes qUi se situent ainsi en dehors ou sur lew marges de la société, 
dans la mesure où celle-ci crée inévitablement des valeurs et élabore des 
normes do comportement qu’elle impose à ses membres (* )« Mois de meme 
que les frontières de la marginalité et de la délinquance r.e se recouvrent 
pas, il existe aussi plusieurs types do marginalité differents à la fois 
par leurs causes, leurs origines sociales, leurs modes d’expression et 
1 ’attitude de la société à leur égard (?*** (***★))• C’est dire si ce phénomène, 
comme les moyens de le traiter ont des aspects multiples et divers.

« Préoccupant, ce problème est aussi d’une grande actualité 
pratique, car à un double titre, 11 a des incidences sur l’action des 
comités :

«» d’une part, le nombre des déviants ayant tendance è 
augmenter dans les sociétés contemporaines, 11 n’est pas étonnant que 
parmi les condamnés placés sous la tutelle des comité© un grand nombre 
d’entre eux soient de© inadaptés sociaux. Certes, ©1 toutes les personnes 
prises en charge ©ont loin d’être des marginaux, il faut se garder dans 
ce domaine do toute généralisation abusive ou excessive, le nombre de 
eaux qui présentent des handicaps divers ost cependant élevé et les rapports 
des Juges de l’Application des Peines ne laissent aucun doute à cet 
égard (•&*•&*).

(*) H. LELOIR î Lee Exclus (page 101).
(**) V. rapport du Professeur GASSIN “Marginalité Social© et Justice,

IX" Congrès International de Défense Sociale. Caracas 3«»7.Aoùt 1976. 
(*•*•*) V. notamment rapport de Mme R02ES “La marginalité des jeunes”

IX’ Congrès International de Défense Sociale.
(***★) V. infra page 5.-
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<* d’autre part, la société Impose caris doutes a nos contemporains 
deo exige? ce» plus grandes que celîae qui pesaient sur les générations 
passées» De ce fait, un nombre plue ou moins élevé d’ individus «prouvent 
davantage do difficultés à les satisfaire et à gü trouver on permanence a 
la hauteur do ca que le groupe social attend d’eux. La développement de la 
technique et de la bureaucratie impose en effet aux individus des ofiorts 
d*adaptation d*autant plus grands qu’un certain nombre d*entra eux n ’ont 
Jamais été préparés, en raison do leur personnalité, do leur environnement, 
des conditions dans lesquelles s*est déroule© leur eniance et leur adoles
cence, à 1©3 fournir. Il suffit de rappeler les observations d’un certain 
nombre de directeurs de foyers et de centres d’hébergement, ouverts à deo 
catégories très diverses d’inadaptés sociaux, qui soulignent les difficultés 
éprouvées par leurs pensionnaires pour suivre les rythmes de travail imposes 
par l’industrie moderne ou satisfaire aux démarches do toutes sortes rendues 
nécessaires par la vi© actuelle*

«* Or, aux yeux do certain© délinquants, ces contraintes apparais 
sent hors de proportion avec les avantage® ou les satisfactions qu’ils 
peuvent retirer de 1’exercice do telle ou telle activité* Il so crée ainsi 
un déséquilibre entre les modèles sociaux de conduite proposés aux individus 
et les moyens offerts à ces derniers pour les atteindre. La séduction cons
tante qu’exercent la réussite, la richesse, la satisfaction des besoins de 
consommation, conduit un certain nombre do personne^à adopter une conduite 
conforma aux exigences de l’efficacite technique et à employer, qu’xio 
©oient légitimes ou non, les moyens necessaires pour y arriver* La société 
dont certains de ses membres sont ainsi soumis à des exigences contradictoire! 
présente alors des phénomènes da c© que Durkheim a appelé ''11 anomie5*, elle- 
même génératrice d’un certain nombre de déviances (*)* Or une telle situation 
crée un état d’esprit peu favorable à la mise en oeuvra d’une action d’inté
gration epciale et rend la tache plus difficile aux délégués de probation 
qui doivent précisément amener les délinquants à adopter une conduite confornu 
a celle prescrite par les Institution©.

« Leur mission est également rendus plus complexe par la recon
naissance du "droit à la différence” que certains travailleurs sociaux 
consnencent a poser au nom des personnes dont ils ont la charge. La reconnais
sance do cc droit, manifestation da la revendication d’égalité qui est l’une 
des caractéristiques de© sociétés industrielles avancées, souleva de graves 
problèmes théoriques et pratiques.(**)«En effet, si ca droit est entenou d© 
façon trop absolue, il conduit à un refus de toute norme puisque celle-ci 
impose précisément des conduites ou interdit deo comportements differente 
eouo la menace d’une sanction pouvant aller jusqu’à la privation de liberté. 
Il ne peut donc être sans limite car une société ne peut oe concevoir sans 
règles. Mai® cette question présente aussi un aspect pratiqua car elle pose 
aux délégués de probation, conscients des particularités ds certains délin
quants un difficile problème da conciliation entre la respect de la person
nalité spécifique du condamné et l’obcervqtion par ce dernier de® normes 
imposées par la collectivité#

./4• €> e

T*5 Merton : élémentsde théorie et de méthode sociologique (p. I/I). 
(**) Voir rapport précité du Professeur GASSIN.«
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« Une toile conciliation apparaît d*autant plus délicate que
ceux qui consciemment ou délibérément refusent les règles retenues par 
1*ensemble du corps social comme références suscitant à leur encontre un 
sentiment d* intolérance parfois tre© vif. Hais celui-ci se manifeste ega
lement envers ceux qui voudraient suivre ces normes et en sont incapables.
Il suffit d1 ailleurs pour s*en convaincra do constater les réactions 
réservée® sinon hostiles que suscite parmi la population le simple projet 
do création d'un centra de semi-liberté ou d'un foyer d'hébergement. Laa 
délégués do probation doivent donc, tenir compte dans la conduits do leur 
action de cotte attitude que» toute société porte en elle et qui est uno 
constante de toute organisation sociale. A vouloir la méconnaître le person
nel d$c comités s'exposerait à de graves déboires.

Complexe, ambiguë par nature, l'inadaptation social® est liée 
à un tel ensemble de facteurs personnels ou sociaux qu'il est souvent 
difficile d'agir sur les causes qui ont joué un rôle déterminant dans la 
genèse d'un phénomène aussi complexe et qui 63t aussi le fruit d'un long 
processus d'échecs. Par ailleurs, l'action entreprise par le® délégués de 
probation est particulièrement difficile car ils doivent nécessairement 
prendre encconsidération tout un ensemble d*exigences diverses. ïl leur 
faut concilier, comme on l'a vu, le contrôle et 1'assistance, tenir compte 
des possibilités du condamné et dos contraintes sociales qui pesant sur 
lui, ns pas eoua-astlmer les réactions d'hostilité de la collectivité tout 
an s'efforçant de les prévenir ou de Igs atténuer» Dan® ces conditions 
le but poursuivi ne doit pas être trop ambitieux et il est sans doute néces
saire de s© faire do la notion de réinsertion une image plus réaliste et 
plue lucide que dans le passé.

longtemps elle a été envisagée de façon global® et ©lie a 
consisté à donner aux intéressée des habitudes de travail, à parfaire leur 
formation professionnelle pour qu'ils puissent a leur libération exercer 
de® activité© suffisamment rémunératrice® et subvenir à leurs besoin® en ©o 
conformant à la loi. Les deux signes tangibles du reclassement étaient donc 
l'acquisition d'un métier et l'existence d'un domicile.

Or, les changement® sociaux particulièrement rapides depuis 
uns vingtaine d'années, le développement des sciences humaine® remettant 
en question la bûpolarlté du normal et du pathologique dans la société 
contemporaine ont contribué à modifier cette conception. Du reste celle-ci 
s'inspirait davantage, il faut lo reconnaître, de l'objectif poursuivi 
que de® caractéristiques paycho-dociales réelles des délinquants. Dans la 
meeurs où un certain nombre d'entre ôux n'ont jamais été correctement 
insérés dans la société, leur intégration sociale, qui restera toujours 
imparfaite pour certains d*entra eux, no peut être que lente et progressive. 
Elle doit donc s'apprécier individuellement en fonction de la personnalité 
du condamné et des progrès qu'il a pu réaliser pour mener une vie plu® 
conforme aux normes de la collectivité. Un travail temporaire, le changement 
fréquent d'activité© peuvent ainsi constituer pour un délinquant, qui n'a 
jamais eu d'occupation définie, autant d'étape® sur la voie d'une meilleure 
adaptation et d'une plus grande autonomie.

/
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Ce concept relativement récent présente l’a^ntage de faite 
nppol à tontes ^ t’1l^ ^ l^ ^ . : ^ . “ o:ïï3née‘ per le

nouvelle. !•' ectlon f  Uél^u< £ . « £ « •  
donc d-atténuer la «>‘P»denco du divers auxqual.
ri°::f Sf-nté et dont U  œmplexité e9t telle qu'il cet parfois enfermé 
dans una situation sans issue.

Certes 11 sera toujours difficile do mesurer l'efficacité

as s. -̂aa^ssrïiïïÆ ir-rs-s as*sr  ̂-  ?; -= ssfü^rs rsrendement e. rellleure preuve de l'utilité des institutions dude se demander al la r.eli.e P . d 6?,qoo condamnes sont

s r iï-tl“ u u «  prouvent en effet que, pour Isa probationnaires cotre*
la* libérés conditionnels, l'importance des révocations qui peuventpour les libres conciuuuu * . d u ^ rsuve et notammentsanctionner tout manquement grave a la conduite de l epreuv
la rechute dans la délinquance est faible, et les fait» qui t} \ 5 .  
ne présentent pas, do façon generale, do caractère da g .

® toc voies et moyens de la “

les méthodes et Jeurs^grinciges :«» «**»«*«» «a* «e ^
Dans una tâche aussi délicate et limitée dans ses résultats 

quels peuvent être les principes de nature à guider les agents ne pro a on . 
h s  peuvent, semble-t-il, sa référer a deux réglés : lq refus aa la 
gation et la nécessité de l'action collective®

Le refus do la ségrégation est une idée relativement récente. 
Sans évoquer 1. P ^ - ^ e r l l  S S
clenret^rltlc en» de l'action sociale se sont Interrogé» encore r é c e n t  
«ur l'opportunité soit do placer les inadaptés dans un cadre ^çiali.e 
fln d'assurer leur protection, soit de les intégrer dans la société ou 

flr nourr-ient louer leur r&le dans des conditions prochesdde celle»; ; ;  K f s  y : ; . .  «  « « .  r “ - s r - ^  t s a rsemble trancher maintenant en faveur ue la première, -ou» ao ,

O / c * «

(*) Sur les 68.703 probationnaires qui pendant une période plus ou moins
longue ont été suivis au cours de l'année 1077 par un comité de prooation 
X2 7& ont fait l'objet d'une révocation, dont 5,8 a la suite d un. 
nouvelle condamnation et 748 pour Inobservation des mature» conf
iance ou des obligation» imposées. En ce qui concerne les libérés eondi 
tionncls sur les 7 185 condamnés admis au bénéfice de cette mesure par 
. "  di Garde des Sceaux et suivis au cours de Vannée 077 par un 
comité do probation, 137. révocations ont etc prononcées, -ur ce cni..re 
4 l*ont été à la suite d’uno condamnation pour oos taits cii.4ineis



sont pao résolus pour autant î car selon le mot de Simone 8UFFART (>*)
” non seulement chaque Institution tend à expulser ceux qui ne coïncident 
pas avec ses structures Biais elle le© expulse au nom do 1*intérêt de 
ses hôtes habituel®''.

Il est en effet permis do s*interroger sur 1*attitude à 
prendre. Faut*»il laisser des pereonr.es atteintes d© handicaps divers 
affronter coules les difficultés de la vie libre qui exige lo sens de 
l’initiative, la possibilité da s’adapter, l’aptitude à fournir un effort 
prolongé ? Faut-il au contraire prévoir des structures susceptibles da 
les accueillir ©t do les aider à s’intégrer progressivement dans le groupe 
social l Haie ces structures peuvent-elles accueillir indistinctement ces 
inadaptés dont l’âge, l’origine, la situation familiale ou Ica handicaps 
sont très divers ? La relative homogénéité de la population accueillie 
n’est-olle pas ©n effet l’une de© conditions do la mis© en oeuvre des 
moyens nécessaires à eon intégration sociale.

Bans xm domaine où il n’existe pas de solutions définitives 
ptiiequ’elles doivent être adaptée© à la diversité des situations, 1’admi
nistrât ion Pénitentiaire s’efforce de mettre en oeuvre des formules souples 
de telle sorts qu® les condamnés laisse'® en liberté bénéficient d’un régime 
et de conditions do vie aussi proches que possible do la normale et n© 
colent pas retranchés du monde extérieur# Bans une telle perspective il 
apparaît donc souhaitable de faire appel dans toute la mesure du possible 
à dee service® banalisés et notamment à ceux de l’appareil social général 
dont bénéficie déjà la population civile.

C© refus do la ségrégation a pour cuira conséquence da rendre 
nécessaire l’intervention de service très divers. L’action entreprise ne 
peut en effet être le monopole d’un service, d’une administration ou d’un 
groupement mais exige, en raison d© la complexité do la tâche, la collabora
tion d’organismes ou de personnes très differentes. Il serait du resta 
regrettable qu’une société transfère tous ses problèmes à des spécialistes 
ou à des professionnels des relations sociales. En agissant ainsi, ©lia 
laisserait détruire ces ressorts do toute vie sociale que sont le sentiment 
de solidarité et de responsabilité envers soi-même et envers son entourage.
En outre, elle encouragerait cette tendance trop frequente du groupe social 
qui demande à la prison "non seulement de le protéger contre les délinquants 
maie également d© faire disparaître jusqu’à la représentation de la 
délinquance"(**)• j

_ ......  ..... _ .... . .. I
Las méthodes et leur mise en oeuvre :

En application do ces principes, l’Administration Pénitentiaire 
n’est donc efforcé© de définir et préciser les relations que les comités 
de probation doivent nouer avec les organismes publics comme avec le 
corps social représenté par le® bénévole©.

# / • # •

(*) Le froid pénitentiaire (p* iS4)
(*n&) H, Da RKON (L’exclusion pénitentiaire - Revu© de droit social 

p. 137 - Novembre 1974)*-
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Ainsi des contacts ont été pris avec divers départements 
ministériels* Dans le domine du reclassement socio-professionnel des 
liaisons fonctionnelles ont été établie® entre la Justice et l'Agence 
Nationale pour 1*Emploi* Dan® chaque agence locale, un prospecteur placier 
spécialisé a etc désigné pour se rendre périodiquement dans les établisse
ments pénitentiaires et collaborer de façon étroite avec les comités de 
probation* L*agence fait également bénéficier les services de l'Exécution 
des Peines du concours de ses conseillers professionnels dans l'hypothèse 
où la mise au travail des détenus nécessite une orientation et une forma
tion préalables*

En matière d'hébergement, la Chancellerie s'est efforcée de 
mener une action concertée avec le Secrétariat d'Etat à l'Action Sanitaire 
et Sociale* Elle a pour objet de définir une politique commune dans ce 
domaine et d'éviter notamment la ségrégation que pourrait entraîner la 
création do foyers réservée aux seuls condamnés*

De tels centres risquent en effet de recréer la prison ho?:s 
du milieu carcéral* Placés sous le contrôle plus ou moins direct du juge 
de l'application des peines et de son personnel, ils pourraient apparaître 
comme une nouvelle variété d'etablissements peniteiitiaires et donner 
l'Impression aux anciens détemis qu'ils sont séparés du reste de la coll.ec- 
tivité au moment même où ils rejettent tout ce qui leur rappelle de près 
ou de loin la prison*

La collaboration entreprise a donc pour objet d'ouvrir les 
foyerc dfhébergement à toutes les personnes présentant daa signes d'inadap
tation sociale, quelles qu'en soient les causes, et notamment aux délin
quants* Du rcîste, la loi du 19 novembre. 1974 mentionne parmi les bénéficiai
res de cet hébergement toutes les categories do condamnés» en milieu ouvert*

Cette collaboration tend également a rechercher et à mettre 
en oeuvre de® formules nouvelles mieux adaptées à l'évolution et à la 
mentalité des condamné© corme aux nécessités d'une assistance post-pénale 
moderne et efficace* C'est ainsi que pour certaines catégories de délin
quants des structures aussi proche© qua possible des conditions d'habitat 
de la population civile comme peuvent l'être le© hôtels ou les appartement» 
protégée, disposant d'un service socio»éducatif léger, sont à l'étude et 
pourraient être mises en place*

Mais il est bien d'autres secteurs qui sont appelés à 
travailler avec les juges de l'application des peines et leur personnel, 
puisque ces derniers doivent créer autour d'eux un vaste réseau d'activités 
et de liaisons*Il est toutefois difficile de définir les condouts dont les 
comités ont besoin sans que ces derniers aient une meilleure connaissance

*/«* •» ©
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des caractéristiques socio-professionnelles, des handicape, des problèmes de 
ccs condamnés qui sont fort mal connus. Aussi, dans le cadre des expériences 
entreprises dans quelques comités une des premières tâches consistera a 
entreprendre avec le concours d'une équipe de chercheurs, une étude permettant 
de mieux connaître cette population. Il sera ensuite plus facile d*étudier, 
a partir de ces besoins, les solutions qui peuvent être apportées comme les 
organismes qui peuvent aider à leur mise en oeuvre.

L*administration Pénitentiaire s'efforce donc dans ce secteur 
de mener une action permettant aux condamnés d'utiliser les structures de 
l'appareil social général plutôt que de créer à leur intention des organismes 
spécialisés, ce qui aurait pour conséquence de favoriser une certaine ségréga
tion. Cette position de l'Administration n'est pas seulement de principe.
Elle est également inspirée par un souci d'économie des moyens qui doit 
conduira les pouvoirs publics à rechercher l'utilisation optimum des dif
férents équipements sociaux. 11 serait en effet peu rationnel et fort coûteux 
pour la collectivité de créer un réseau de services au seul bénéfice des 
délinquante.

C'est en vue d'analyser les besoins de© condamnes, d'elaoorer 
les méthodes susceptibles d'y répondra, da préciser les modalités de la 
concertation qui doit exister entre les juges da l'application des peines 
et les autres administrations à vocation sociale qu'il a été décidé de 
procéder à des expériences dans les quatre services de BOBIGNY, CREàùIL, 
LYON et ROUEN*

Par ailleurs, si les anciens condamnés doivent reprendre pro
gressivement leur plaça au sein da la société, il faut que celle-ci, par 
1'intermédiaire des bénévoles qui en sont les représentants, accepte u!apporte* 
©on concours à cette oeuvre de reclassement et fasse l'effort nécessaire 
pour donner aux marginaux du monde moderne de réelle® possibilités d'inté
gration*

Trait d'union entre l'institution judiciaire et la cité, le© 
bénévoles paraissent en effet particulièrement bien placés pour exercer une
double fonction : * 1\_ . i

- « Leur première mission consisterait a favoriser les échanges
entre la société et les comités en veillant à ce que l'action de ces derniers 
s'adapte bien à la réalité quotidienne. A cet égard, il apparaît souhaitable 
que les services du milieu ouvert n'aient pas recouts à un modèle unique 
de volontaire©. Certains, en raison da leurs compétences professionnelles, 
peuvent apporter un concours précieux an juge de l'application des peines et 
à ces collaborateurs en leo faisant bénéficier de leurs aptitudes, de leurs 
techniques ou de leurs relations© .

• / •. ©
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C fest ainsi que des médecine, dea syndicalistes, des enseignants 
des directeurs d*entreprise ou des juristes peuvent donner la possibilité 
au comité d*entreprendre une action qui serait restée impossible sans leur 
concours. Les résultats obtenu® par une association de soutien d*un comité 
de la région parisienne, qui a pu créer un véritable réseau d'employeurs 
grâco au dynamisme de ses membres dont un grand nombre appartiennent au 
monde das affaires, prouvent que cette participation dos spécialistes au 
reclassement des délinquants peut etro bénéfique©

Ds autres apporteront une aldo dont 1 * interet résidera moins 
dans leur qualification que dans leur disponibilité ou leur bonne volonté. 
Ainsi les systèmes danois et suédois font largement appel à des volontaires 
appartenant à toutes les catégories sociales et dont le rôle consiste à 
prendre en charge des condamnes pour leur apporter dans leur vie quotidienne 
l'aide dont Ils ont besoin. "Hommes du contact", ils appartiennent souvent 
à la même catégorie socioprofessionnelle que 1© délinquant et résident 
dans le voisinage de celul«=cic Charges d'un ou deux cas maximum, ils peuvent 
leur apporter l'assistance nécessaire à 1*heure et dans la situation précisé 
où ces derniers on ont besoin. Un camarade de travail peut ainsi aider un 
probationnaire "qui a des difficultés à s'adapter a ses conditions de 
travail, parce qu'il pourra discuter avec 1*intéressé en temps, ce que ne 
peut pas toujours faire l'agent de probation"(*)•

Acct égard, il est permis do penser que 1*absence ou la désagré
gation du milieu social et familial ou à l'inverse l'appartenance à un 
milieu socio-culturel perturbé ont un© grand© importance dans la marginalisa
tion de certains délinquants qui ne trouvent pas dans leur environnement les 
encouragements et les stimulations nécessaires©» ïl serait sans doute intéres
sant et instructif d'approfondir le rôle du milieu dans la stabilisation 
sociale d'un individu qui, au-delà de l'acquisition d'un métier, de l'exis
tence d'un domicile, suppose l'insertion dans un groupe. Aussi les efforts 
menés dans les pays Scandinaves pour créer ce "bénévolat de contact" répon
dent sans doute à une nécessité profonde car les personnes de bonne volonté 
peuvent constituer des modèles d'insertion pour le délinquant et reciéer 
autour do lui un certain tissu social absent ou défaillant. Bien que le 
contexte français so prêta mal à la prise en charge des délinquants par le 
corps social, un groupe de travailleurs sociaux du comité de piobatxon oe 
Lyon s'efforce, dans le cadre d'une expérience conduite dans ce service, 
d'analyser le rôle que pourraient jouer les délégués bénévoles dans l'environ
nement du délinquant.

le bénévolat, et ce pourrait être sa seconde mission, peut 
sensibiliser les diverses catégories socio-prof©asionnalles aux problèmes 
d© la délinquance et de l'inadaptation en vue d'élever le seuil do tolé
rance de ces milieux et les préparer à accueillir et à faire place aux

(*) Voir article de M. Jacques VERIN : "du bon usage des volontaires pour 
le traitement des délinquants" - Revue de Science Criminelle et le 
Proit Pénal Comparé 1977 - 2".-



anciens condamnes. Il est intéressant do signaler que lors d’un recent 
colloque tenu en Grande-Bretagne des criminologues de différents pays ont 
souligné la nécessite de réduire l’écart existant entre les conceptions 
du public et les objectifs de la politique criminelle. Certains oenologues 
et praticiens ont mène avancé l’idée que les échecs rencontre» en^natieie 
de reclassement des détenus libérés résidaient moins dans l’insuffisance 
des méthodes mises en oeuvre dans les établissements pénitentiaires ou les 
services de probation que dans l’attitude hostile du monda extérieur a 
leur égard. En effet, l’opinion publique est trop souvent peu ou mal 
informée de ces problèmes et un effort devrait être fait pour lui faire 
prendre conscience que l’action entreprise, en milieu ouvert notamment, 
peut constituer une prévention efficace de la récidive et contribuer ainsi 
à la sécurité générale.

0r( cette sensibilisation de la collectivité revêt une grande 
importance à une époque où les individus comice les groupes sociaux souhai
tent être associés à la plupart des décisions concernant leur vie collective 
A cet égard l’action menée par l’association de soutien au comité de prou<a- 
tian de Lyon qui s’est efforcé d’expliquer aux habitants d’un quartier de 
cette ville hostiles au projet d’implantation d’un centre de serai-liberté, 
la nature, les buts de cette mesure et les faibles risques qu’elle comporte, 
est un bon exemple du rôle que peuvent jouer les volontaires.

Cette double fonction assignée au bénévolat ne constitue su 
réalité que les aspects complémentaires d’une même action puisque le plus 
souvent cessera à l’occasion de leurs diverses activités en faveur des 
condamnés que les bénévoles auront la possibilité de faire évoluer -1* atti
tude d© la collectivité à l’égard des délinquant» et inciter les uivars 
milieux socio-professionnels à apporter leur concours au reclassement ce 
ce» personnes®

le recours à des bénévoles offre dinc de nombreuses possibilités 
aux comités de probation (*) pour peu que ceux-ci sachent utiliser a bon 
escient la diversité des concours offerts par les personnes et les groupe
ments volontaires et coordonner leurs interventions de telle sorte que 
celles-ci ne se déroulent pas dans le désordre et l’improvisation mais 
soient ordonnées aux buts poursuivis.

Il apparaît nécessaire d9insister sur cette double condition.
Il importe en effet que les juges de l’application des peinas et leurs 
collaborateurs aient une idée précise des différentes missions que peuvent 
remplir les bénévoles. Dans une tâche aussi complexe et délies© que la 
réinsertion sociale il y a place pour des formules et des personnalités 
très diverses. Hais cette diversité même suppose une coordination cent^ 
les maîtres d’oeuvre sont les travailleurs sociaux du comité aiin d’eviter 
les chevauchements et le© contradictions eventuslA.es®

./

(*) Voir article précité de H. Jacques VERIN.-
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L’Administration souhaite donc étudier les conditions dans 
lesquelles, des personnes bénévoles pourraient être as.ociées a lotion 
des comités et définir leur rôle par rapport a colui des travailleurs 
sociaux en fonction en millau ouvert*

C© oont cgs diverse® questions que le Bureau de la Probation 
sa proposa, dans le cadre des expériences on cours, d’étudier avec .m  
comités do probation, ieo organismes et les associations tntereesees 
façon à définir les méthodes à mettre en oeuvre en milieu ouvert corme 
i déraper les modalités d'uno nécessaire coopération avec tous ceux qui, 
groupements ou individus, peuvent apporter un concours aux juges de l’appli- 
cation des peines et à leur personnel*

• / • • «
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Une bonno Individualisation du sursis avec ai sa à l’épreuve, 
la aise en place de structures bien adaptées à la mise en oeuvre 
d’une action de type social dans un cadre judiciaire, les difficultés 
que soulève 1*insertion des condamnés dans la collectivité consti
tuent sans douta, au—delà des difficultés u’orcire conjoncturel liées 
h, 1 * insufiiaance des moyens, les véritables problèmes de fond auxquels 
sont affrontés les comités do probation*

i*
Ils sont vastes, complexe s et peu aises a résoudra car leur 

solution dépend pour partie de celles qui peuvent être apportées à 
d’autres problèmes qui intéressent le fonctionnement de la justice 
pénale et le traitement de 1 * inadaptation sociale*

D’une part, la spécificité du curais avec mise à l’épreuve 
cern d’autant mieux préservée que les modalités dforganisation de 
la justice pénale se situeront dans des cadres moins exclusivement 
juridiques et permettront à l’institution judiciaire de^remplir, à 
côté de son rôle répressif, le rôle social qui doit être également 
le sien*

D’autre part, une mailleurü connaissance des mécanismes 
qui, à travers un processus complexe d*interactions, conduisent une 
personne à se marginaliser, permettrait également d’améliorer les 
techniques d’intervention sociale des services du milieu ouvert*

Les expériences entreprises dans quelques comités répondent 
donc au doubla souci d’explorer davantage ces problèmes et de trouver 
des modes d’action mieux adaptés à la mission comice aux juges ce 
l’application des peines et à leur parsonneX*,Le développement spec
taculaire du milieu ouvert dont le nombre des condamnés dépasse de 
près du double le aomore des détenus rend indispensable cet effort 
de réflexion et do réorganisation*

Toutefois il ne faut pas se diesfeaulair que les efforts 
entrepris dans ce domaine - devront être poursuivis avec détermina
tion et ténacité car ce n’est qu’avec le temps qu’ils pourront 
progressivement déboucher sur dos résultats concrets* L’oeuvro entre
prise a, de par les collaborations diverses auxquelles elle fait 
appel, des implications si multiples, elle suppose par ailleurs des 
remises en cause ai profondes sur le plan dos mentalités et des 
pratiques, qu’elle ne peut aboutir si la persévérance et le temps 
ne sont dans cette tâche ses principaux alliés* Mais comme le dit un 
mot de Gaston BERGER "Regarder l'avenir c'est déjà le changer"'.


